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FO, CFDT, ET CFTC ont signé l’accord AGIRC ARRCO du 18 Mars 2011 qui 

avalise le passage de l’âge à la retraite à 62 et 67 ans. RIEN NE LES OBLIGEAIT 

A LE FAIRE !  

• CET ACCORD PENALISE LES TECHNICIENS, AGENTS DE MAÎTRISE, 

INGENIEURS ET CADRES ! 

• CET ACCORD SPOLIE LES FAMILLES NOMBREUSES ET DEGRADE LE 

POUVOIR D’ACHAT ! 

 

LE GRAND GAGNANT ?  LE PATRONAT ! 
Il fait cautionner la diminution des pensions de retraites, spécifiquement celles 

de l’encadrement, en bloquant toute ressource nouvelle. 

 

DISTRIBUTION DES RECOMPENSES ! 
Les signataires se distribuent les Présidences des Caisses Nationales de 

sécurité sociale puis de l’AGIRC. 

 

LE GLAS DE L’AGIRC ET DU STATUT DE L’ENCADREMENT ! 
Le but de ces manœuvres est : 

• Le démantèlement  du statut de l’encadrement en fusionnant l’AGIRC, 

l’ARRCO…et la CNAV  

• Le nivèlement par le bas du niveau des retraites des classes moyennes 

 

 REAGISSEZ !  

 ADHEREZ A LA CFE-CGC QUI VOUS SOUTIENT REELLEMENT !  
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